
Jeudi 14 Mars. V. m s Année 1833. *— N*. 71
\

TIQU
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Paris t le 10 mars. — On lit dans le Mémorial 

bordelais :
M. le général Bugeaud nous adresse la lettre 

suivante :
Citadelle de Blaye, 5 mars 1833. 

Monsieur , comme je ne veux pas me soustraire 
à la responsabilité de mes actes , je m’empresse de 
déclarer que c’est de mon propre mouvement , et 
parce que je me sentais blessé par la calomnie , que 
j’ai offert au parti carliste de faire ce qu’il deman
dait il y a quelques jours , et ce qu'il ne veut 
plus parce qu’on le lui offre. Le gouvernement est 
trop élevé, il est trop souventjet trop injustement 
attaqué pour qu’il descende à offrir de pareilles 
justifications a qui que ce soit , voire même aux 
signataires en chef de protestations.

Simple olfioier , j’ai pu le faire, et la let tie de 
M. Rivez prouve admirablement que j’ai bien fail. 
Si l’on eût accepté , la vérité eût été prouvée à 
®®"x qui la nient. On n’accepte pas, c’est nous dire : 
Nous ne voulons pas connaître la vérité.

Qu'ou presse fortement l’écrit entortillé de M. 
«avez , il n’en sortira pas autre chose, et le ré
sumé qu’en fait l'Indicateur , quoique très-court , 
est encore trop long.

Mais, sait on bien ce qo’on fait en niant l’évi- 
enee des foils ? Si l’on prolonge certaines illusions 

Mm» *7 .'ncr®dulité calculée , on peut aussi nuire à 
* ,duchesse de Berry en forçant le gouverne

ment d attendre dn temps des preuves sinon meil- 
«ures, du moins plus complètes. Mais les intérêts 
e la noble prisonnière paraissent moins toucher 

9ue ceax de l'esprit de parti.
~-M. de Marcellus vient de publier la lettre 

»allante :
Marcellns, le 4 mars 1833.

h Saint-Louis disait que , s’il surprenait en faute 
ministre du seigneur, il se hâterait de le cou 

fa/ 1 °" manteau royal. A combien plus furie 
»on devons nous couvrir et cacher les faiblesses ,

suri* , ‘a PaS seule,Dent de nos semblables , mai« 
°u des nobles enfans de ce» races illustres que 
' a comme investies d’un sacerdoce royal ? 

déeh p,0le\le donc, comme Français, contre la 
der ra , lnatf.r®e dd!ls *e Moniteur du 26 février 
est a'Rr - ° Cr°'S loui°"rs 9ue la draine sans peur 
ne m”8*1 la sans reproche. Je le crois , et je
Rard/ r<î!>em,ra' îaina‘s de l’avoir cru , ni d’avoir 
rité r® 'gieusement , et les lois sacrées de la cha 
qui ’ , ,TesPect dû au sang de nos rois. Mais

Au B Uamel de la nouvelle Suzanne ?
“eut /m'0’ *a ,,ul,1.icit® donnée à un triste événe-
honr'>iel,se!,sé°UTl ^ ■*? 8,USPe"9 et en §arde IOul 
doit * 11 est ai8e de senti r que la calomnie
seule a<npre,SSer d® f,uhher ce que-la médisance
teste cent ' 7* T"*' ®n 8oi< . je pro
de Mm. I . “ e declaration de ce genre , émanée
Peuple8c,V UCbeSSe de Be,ry da,,s 1ps fer8 Chpz 'm
9-d se ;:rS’.ü,‘ ,,adlnel l’a8 aveux de ceux 
dacbesse d° 7"* coupables- Tout acte de M“« la 
Calpment n I erln 60 prison et au 8ecrct ®»t radi- 
cette tro„ 7tû 133118 la . position où se trouve 
de s' étiai.8 leurtU8e Princesse , je ne reçois point 
Esterais à '8>S aVeUX' de lea repousserais , et per
drais de J ifas ,Cro', e ’ (Juand même J» Ns en
^ des telle« î *7 ^ ^ou‘ fiançais doit répondre 
Sotl ce que 11 ’ua,'on8 de Marie Caroline en pri-

9 le brave Grillon répondit à Henri IV.
^ ^ comte de Marcellus.

?*«“ ma'gi?77 dS Pranee donne . d’ap.ès un an- 
«‘nétioris judic;7 3 el®rc® ‘«ng-temps des hautes 

a Mariage secret^la*le’ ,a ddfi'i»tion suivante

» Les mariages secrets sont des actes qui ont en 
Italie un caractère légal , et on le conçoit , puis
que la , comme dans presque tous les étals de
1 Europe , ils ne consistent que dans la cérémonie
religieuse qui le consacre.

» La femme, qui ne veut pas perdre l'usufruit 
légué par le mari défunt, sous la condition de rester
veuve et de continuer à porter son nom; la prin
cesse , qui ne veut pas renoncer au droit de tutelle 
de ses enfans , contractent d’après le droit-canon , 
sanctionné par les lois de l’état civil , un mariage 
secret nomme malritnoniutn conscienlice. L’acte en 
est porte par l’evêque diocésain sur uu livre spécial, 
qu il est obligé de renfermer et de garder avec le 
plus grand soin ; et sur le même registre sont les 
actes de naissance des enfans issus de ces sortes 
de mariages.

» Les époux vivent ou ne vivent pas sous le même 
•oit , suivant leur convenance La paternité des en 
fans ne peut etre recherchée ; elle est la législation 
des mariages de conscience. .

Le mariage secret est comme on le voit une 
institution fort commode , et qui fait partie du code 
respectable de la légitimité.

— Voici le bulletin de la santé de Mme, la du
chesse de Berry, daté de Blaye , 5 mars :

0 Mme. la duchesse est assez bien ; elle se pro
mène aujourd’hui. •

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI«.

BARRIERES.
Séance du H mars. _ M i'ullon fait le rapport de la 

commission chargée de l’exarneu des projets de lui sur les 
barrières.

Le premier projet , auquel s’est rallié le ministre de l’inté
rieur , est adopté dans les termes suivans :

Art 1er. La taxe des barrières établies sur les routes est main 
tenue.

Art. 2 Elle sera perçue à compter du Ier avril 1833, à mi- 
Iiiut, conformément à la loi spéciale et au cahier des charges 
joints à la présente loi. 8

Art 3 La taxe des barrières établies sur des routes en 
vertu d’actes de concession sera perçue conformément à ces 
actes.

Les dispositions de la loi spéciale réglant le mode de percep- 
iion et celle de la loi sur le cahier des charges , sont applica
bles a celle taxe , sauf les modifications résultant desdits actes 
ue concession

Art. 4. Une loi déterminera u'iérieureinent la classification 
des routes et le placement des barrières.

Ail. 5 Les fonds provenant de la taxe des barrières sur les 
routes de premiere et de deuxième classe seront versés dans 
e tiesor de I état et sont affectés à l’entretien et à l'amé
lioration des routes ainsi qu’à l’ouverture de nouvelles coin 
mumcations -, toutefois, les produits des barrières établies sur 
les routes de 2' classe, qui ont été concédés à des provinces 
a des sociétés ou à des particuliers continueront à lenr être 
attribues.

Art. 6. Les fonds provenant de la perception du droit des 
barrières, établies ou à établir sur les routes provinciales
vinces' C°mine Par le PaSSe" ’ perÇUS aU Profit des Pro’

*rt’ ?• La présente-loi cessera ses effets le trente un mars 
1884, a minuit, et elle sera exécutoire dn jour de sa m-o- 
nuilgation. 1

L’appel nominal a pour résultat 53 voix pour le projet et 3 
contre. r ‘ '

Le deuxième projet réglant le mode de perception de la 
taxe des barrières est adopté ensuite dans les terme ssuivans :

LEOPOLD ,roi des Belges, etc.
Nous avons de commun accord avec les chambres , décrété et 

nous ordonnons ce qui suit :
Arl. l»r. Le droit de barrière ne sera perçu qu’aux endroits 

determines par le tableau joint à la présente loi.
Art. 2 Le lieu de perception sera indiqué par un poteau 

éclairé depuis le coucher jusqu’au lever du soleil.
Art 3 Toute perception exercée à plus de 20 mètres de 

distance du poteau est illégal.
Art. 4. Le paiement du droit ne peut être requis que 

par des préposés assermentés et munis d’une autorisation 
de percevoir la taxe, délivrée par l’administration pro
vinciale, r

Art. 5. Le droit de barrière sera perçu d’après le tarif sui
vant , savoir :

Fr. 0 2 412 c pour chaque paire de roues de voiture quelcon
que (trois roues comptent pour deux paires)

5 c. pour chaque cheval ou mu'et , attelé ou non, 
jusqu’à concurrence de 4 tètes d’attelage.

7 412 c. pour une cinquième tête d’attelage.
40 c. pour une sixième id.
20 c. pour une septième id.
30 c. pour une huitième id.
30 c. pour chaque tête au-dessus de huit.
2 4 [2 c. pour chaque bœuf ou âne attelé.
5 c. pour chaque bœuf ou âne attelé avec plus de 4 clievaux.
La circulation avec plus de huit chevaux ou mulets at

telés est interdite , sauf pour le trans- ort d’objets indivisi
bles , et dans ce cas le voiturier devra être muni d’une 
autorisation du gouverneur ou du commissaire du district.

Les chevaux ou mulets d’allège employés à gravir les pen
tes routes qui dépassent 5 centim 'tres par mètre ne sont point 
compris, dans la présente disposition.

Les chevaux de poste paieront pour l’aller et le retour : 
les maîtres de poste , sous leur responsabilité , tiendront 
compte aux fermiers du droit du par les voyageurs.

Art. 6. Le droit sera perçu en entier , d’après le tarif, à 
cha|ue passage au poteau dé la barrière, cependant les per
sonnes dont les chevaux, équipages, voitures quelconques, 
quittent la route ou s'arrêtent habituellement après avoir 
dépassé le poteau, à une distance de celui ci, moiudre que 
500 , 1000 , I50U ou 2000 mètres , seront admises, soit par le 
fermier de grérà gré, suit d uffice par la députation des états, 
âne payer qu’une portion du dioit de :

1(5 pour la distance de moins de 500 mètres.
2j5 pour la distance de 5U0 à 1000 mètres.
3j5 pour une distance de 1000 à 1500 mètres.
4(5. pour une distance de 1500 à 2000.
Art. 7. Sont exempts du droit :
§ 1. Les chevaux et voitnies employés pour le service 

du roi . de la reine et de la iamille de L. M. , ainsi que 
pour celui des personnes qui, en voyage, forment leur 
suite.

§ 2 Les chevaux de la gendarmerie nationale ;
Les chevaux montés par des militaires en uniformes et en 

service.
§. 3. Les chevaux et Voitures servant au transport des cour

riers de cabinet eu de la poste aux lettres , lorsqu’ils ne sont 
accompagnés que d’un seul voyageur.

§ 4. Les chevaux, voitures et équipages militaires apparte
nant à l’état ou à des corps d’armées nationaux ou étnin°ers 
lorsqu'ils seront pourvus du signe distinctif déterminé par le 
département de la guerre, ainsi que les chevaux requis pour 
le transport de l’artillerie ou des voilures et équipages mili
taires ci-dessus désignés, et les voitures mises eu réquisition 
pour service militaire,

§ 5. Les chevaux ou voituies servant au transport des 
ingénieurs ou conducteurs des ponts et chaussées, munis 
d une feuille d’exemption, délivrée par le département de 
l’intérieur.

§ 6. Les chevaux servant au transport des contrôleurs des 
contributions et commis à cheval dans l'exercice de leurs 
fonctions.

§ 7 Les chariots, voitures et animaux, servant au trans
port des récolies et du bois d’affouage des champs et de la fo
rêt , vers la ferme et la grange, et vers la dem, ure de l’affoua- 
ger, ou allant à vide vers le champs et la forêt pour les 
mêmes fins. 1

§ 8 Les chariots , voitures et animaux exclusivement char
ges d engrais, fumier ou centres pour l’agriculture , lorsque le 
chargement sera aux moins au 2;3 complet. 1

§ 9. Les chariots, voitures et animaux passant à vide, en 
allant chercher , ou après avoir conduit des engrais pour l’a- 
gnculture ; r

§ <0. Sont considérés comme engrais :
Les cendres ordinaires de bois et de houille, les cendres 

dites de Hollande, la suie, le gypse ou le plâtre indigène, 
la marne, le tan sortant des fosses de la tannerie, et la 
chaux. * *

§ il. Le droit devra être consigné en allant à vide, sauf 
restitution au retour. ’

§ 12. Pour jouir de ces exemptions en ce qui concerne 
a chaux et le gypse on devra être muni d’une deciaraî 

bon exempte de timbre, délivrée par Pad,ninist,alien lo
cale, constatant que ces matières, dont on désignera ap
proximativement les quantités, sont exclusivement destinées
a 1 agriculture. ,,IICC5

§ 13. Les chevaux d’allège, lorsqu’ils ne sont employés 
paramétre. '** desroutes 9ui dépassent 5 centimètres

fellies' oui I?015’ V°itU,':es. 61 an'"m'X appartenant à des 
ni ’ • - "s,ne,s activées par le vent, l’eau ou lava-
peur, situées a moins de 2 00 mètres de la barrière, lorsqu’ils
usines on",|lranSP°f't d obiels nécessaires , au service de ces 
usines ou de ces fermes.
. § *?• Le.3. «hariots, voitures ou animaux qui transportent 
dans les villes, directement aux marchés, des légumes ou

H ,

î



fourrages verts, du beurre et du laitage , mais seulement à la 
barrière la plu3 rapprochée de ces villes.

§ 16. Les chevaux , chariots ou voiture^-exclusivement em
ployés pour le service des travaux dé la route, mais seule
ment aux barrières établies sur la partie de route située dans 
la province pour laquelle le transport aura lieu.

Art. 8. Un registre de service fourni par le fermier et
paraphé par le conducteur de l’arrondissement, sera déposé sont vendus à 89 Après l’arrivée
a chaque bureau de barrière; il sera destine a JatiaiioCiip- » . P , V - nQ
tion de chaque procès-verbal , aux ordres de service et à l’an- I 1 estafette d Anvers ils sont lombes a oo M4 »chaque pr
notation des plaintes ou observations que les voyageurs au 
raient à faire parvenir à l’administration Les fermiers .seront 
tenus de le représenter à toute réquisition.

Ait. 9. INful ne pourra refuser d’acquitter le droit entier 
requis dans la forme voulue par les articles 2, 3 et 4 du 
présent, sauf les exceptions ou modiüeations indiquées aux 
art. 6 et 7.

Art. 10. En cas de doute ou de contestation , le montant 
du droit exigé sera consigné sur quittance entre les mains du 
percepteur ; le domicile du consignataire sera indiqué par lui 
au registre du service.

Le fermier ou percepteur sera tenu de représenter à toute 
réquisition la loi et le cahier dos charges relatifs à la per
ception des droits de barrières.

Art. 11. Défenses sont faites de diminuer le nombre des 
chevaux des attelages à une distance moindre de 500 mètres 
de la barrière, pour les atteler de nouveau après l’avoir dé
passée , de quitter la route à une distance du poteau au-des
sous de 500 mètres , pour la reprendre après , et d’éluder 
les clauses d’un arrangement établi suivant l’art. 6.

Art 12. Toute contravention aux articles 5, 7 , 9 , 10 et 
■Il , sera punie d’une amende équivalente à trente fois le 
droit exigible, sans préjudice au paiement du droit.

Art. 13. Toute violence qui aurait pour objet d’empê
cher la perception du droit sera punie d'une amende de 
2 à 20 francs, sans préjudice à l’application du code pénal 
s’ii y a lieu.

Art. 14. Toute contravention devra être constatée par un 
procès-verbal signé et affirmé par le préposi à la percep 
tion, dans les deux jours qui suivront celui de la contra 
vention ; le procès-veibal sera transmis au procureur du 
roi près le tribunal de première instance, afin que l’af
faire toit portée devant le juge compétent. L’action à la
quelle la contestation donnera lieu sera prescrite si la sig
nification de la citation n’a pas été faite dans le mois de la 
date du procès verbal.

Art. 15. Toute contestation sur l’exécution des dispositions 
de la présente loi sera du ressort des tribunaux

Mandons *t ordonnons, etc.
L’appel nominal offre pour résultat 55 voix pour le projet 

et 7 contre.
Daus le cours des discussions, M. Pirmee s’est attaché à 

prouver qu’on pouvait permettre l’augmentation de la charge 
des voitures.

M. Teichman, commissaire du roi, a répondu qu’il pen
sait également qu’on pouvait permettre cette augmentation , 
mais sur quelques routes seulement, qu’il proposerait , à cet 
effet, sous peu, un projet de loi au ministre de l’intérieur, 
mais qu’il ne pourrait faire cette proposition qu’à titre d’es
sai, pour ensuite être décidé définitivement.

La séance est levée à 4 heures et remise à demain pour la 
discussion du projet sut les naturalisations

la lecture faite clés lois niilïtaiies a un militaire-,‘ 
sons le gouvernement précédent , était suffisante.,' 
et que les lois militaires lui étaient applicables , 
quoiqu’une nouvelle lecture sous le gouvernement 
actuel ne lui en ait pas été faite. ' •*' "

— A Bruxelles , hier , dans la journée les fonds
de 
les

perpétuelles sont restées demandées à 66 1(4, et 
les Brésiliens de 64 i[8 à 64 i|4-

Liège , le i3 Mars.

On écrit d’Anvers, le il mars :
« Les esprits timides et inquiets , qui étaient oc

cupés da mouvement en avant que venait de faire 
la flotte hollandaise , poar reprendre les positions 
qu’elle occupait avant les glaces , ouf été , dans la 
soirée d’hier, alarmés de plusieurs dêlonnàtious qui 
se sont fait entendre entre io et tt heures.

» Le mauvais temps qui empêchait de savoir d’où 
partait le bruit et les portes fermées laissaient croire 
que notre flotille était attaquée. Ce matin seulement 
les habitans ont été détrompés en apprenant qu’un 
feu d’artifice , suivi de plusieurs coups de boites- 
mortiers, tirés pour célébrer, à Borgciihout , la no
mination d’un commissaire de police extra-rnuros, 
était l’unique motif de ce bruit.

» C’est jeudi i4 que S. M. la reine des Français 
arrivera à Anvers. La fête que lui prépare la ville 
sera donnée au local delà Philharmonie. Les mem
bres qui composent la commission de direction et 
d’organisation sont MM. Charles \ an Gen-, Ver
bist et de Péiichy. ■

Ou mande de Gand , n mars : « Le ge'néral 
Desprez est parti pour la frontière , et a chargé le 
général Malherbe d’adresser aux troupes un ordre du 
jour sur sa satisfaction de leurs tenue et ma
nœuvres.

— Des pièces fausses de 5 francs circulent dans 
les Flandres et notamment dans l’arrondissement 
d’Audenarde..-La police est sur la trace d’uu indi
vidu qui a présente qqelques-anes de ces pièces , 
dont deux sont saisies ; l’une , portant le millésime 
de 1810, est très mal faite , de couleur terne et 
plombée; l’autre, au millésime de 1824, paraît
l_1 .1. ’ ___ _____ ______ ______  . -I 1 ... »«ni »ta rL la tain ainol

Bruxelles, le 12 Mae s.
LL. MM, le roi, les reines , la princesse Marie 

®t le duc d’Orléans sont allées hier au théâtre de 
la Monnaie. Ou ne peut se faire une idée de la 
foule qui se pressait dans toutes les parties de la 
salle. Jamais sans doute on ne vit uue réunion 
aussi nombreuse et aussi choisie , dès trois heures 
de l’après midi toutes les places avaieuL été enva
hies , et quand les portes ont été ouvertes au pu
blic , il n'y avait plus de places à donner. Nous 
»’avons pas besoin d’ajouter que jamais on n’en
tendit des acclamations plus vives et plus unanimes 
que celles qui ont accueilli la famille royale à sou 
entrée comme à sa sortie.

La reine des Français part mercredi pour An- 
iVers , et sera ici de retour jeudi,

— Le duc d’Orléans , en adressant au colonel 
des guides des remeicimsns pour l’escorte qui 
a accompagné la reine des Français , lai a té
moigné sa satisfaction de la belle tenoe ; la bonne 
instruction et la précision des manoeuvres de ses 
soldats.

— Tallenay , dont noas avons annoncé le pro
chain départ, ne se rendra pas à Vienne , mais à 
home. Ou sait que son saccesseur est M. Casimir- 
Férier , fils de l'ex-ministre.

— C’est aujourd’hui que doit être fait au sénat le 
rapport sur la loi des distilleries. Ou nous assure 
que quelqnes changemens seront indiqués par la 
commission le plus important consisterait à fixer la 
mise à exécution de la loi au i” juillet, au lieu 
du ier avril.

—» La hàqte-coar militaire vient , sur les con- 
ptusions de M, l’auditeur militaire, de décider que

blanchie an mercure , et l’empreinte de la tète ainsi 
que celle de l’exergue sont inachevée».

— On mande de Vienne , Ier mars :
« Les discussions de la diète de Hongrie sont , 

à ce que l’on apprend , plus animées qu’on ne le 
pense à l'étranger. Le sentiment uational perce tou
jours do plus en plus chez les Hongrois. Ils met
tent un zèle extrême à demander que la langue 
hongroise soit introduite dans le commandement 
militaire , et que les officiers autrichiens soient ex
clus peu a peu des réglemens hongrois ; mais au 
bout du compte le bien-être général de la mo
narchie s’oppose à ce qu’il soit fait droit 'a leurs 
prétentions. »

— M. Goiiïtois , fils du conventionnel , écrit à 
un journal français , pour déclarer que l’apostille 
attribuée à son père , sur la lettre de Louis XVIII , 
publiée il y a quelques joars par le Courrier belge , 
est tout aussi apocryphe que la lettre elle même. 
Plusieurs documens de ce genre , ajoute-t-il , ont 
déjà donné lieu à beaucoup de rapports qui tous 
s'éloignent plus ou moins de la vérité.

— Ou lit daus un journal :
a Dans ses exercices avec un tigre , un émule 

de M. Martin avait reçu une blessure à la main. 
Cet incident a servi à constater un fait que Buf- 
fon avait décidé autrement. Suivant cet homme 
célèbre , la vue du sang humain mettait le tigre 
en fureur. Eh bien! nous avons vu l’e'lève de 
M. Martin entrer dans la loge du tigre ayant la 
main couverte de sang , et , assis sur l’animal , 
le forcer à lécher la blessure qu’il avait faite. 
En ce moment , jamais le tigre n’avait été si 
calme et si docile. »

— La rougeole continue de faire de grands ra
vages à Vienne. Depuis que la princesse de Sa- 
lerne-, fille de l’empareur , en a été atteinte , on 
a isolé eu quelque sorte la famille. L’empereur , 
qui n’a pas eu cette maladie, eu à grand peur à ce 
qu’il parait.

SUR /la proposition de M, MAUGUiN,

. ‘Ou a pu voir dans notre n° d’hier que M. Mau- 
guin avait manifesté l’iuteulion de soumettre à la 
chambre des dépotés , une proposition tendant à faire 
supporter à la Belgique les frais du siège d’Anvers. 
M. de Broglie, ministre des affaires étrangères, 
n’a point paru , dans celte occasion , s’éloigner du 
projet annoncé par l’orateur de l’opposition. Nous 
espérons que quelque voix courageuse et indépen
dante s’élèvera au sein de la chambre française, et 
lui présentera la question sous son véritable jour s 
on ne saurait adopter la proposition de M, Mauguin 
sans violer manifestement la foi des traités.

Eu effet , la France et l’Angleterre ont graranli 
à la Belgique l'exécution du traité des 24 articles, et 
cela sans condition ni réserve aucune et ce serait 
certes ajouter an traité une condition, condiliôn 
des plus onérenses, accablante même , que de vou
loir no»» faire payer les frais de la mise à exécution, 
La proposition de M. Mauguin ne saurait se sou
tenir en présence des promesses solennelles de la 
France et de la Grande-Bretagne.

D'ailleurs dans quelles circonstances le siège 
d’Anvers fut-il entrepiis? Et le fut-il dans ail in
térêt exclusivement belge ? Notre gouveinemenl fa- 
ligué de l’impuissance de la diplomatie , lit un 
appel à la France et à l'Angleterre , il rappela à ces 
deuxpoissances qu’elles avaient garanti à la Bel
gique l’exécution du traité de novembre , et qua 
dans l’impossibilité de prolonger un désastreux statu 
quo , le gouvernement du roi Léopold était résolu 
à marcher lui-même à celte exécnlion , si dans un 
delai fatal , la France et l’Angleterre »’avaient sa
tisfait à leurs obligations.

Ces deux puissances , qui craignaient egale- 
ment un conflit entre les belges et les hollandais 
nature , suivant elles , à ébranler 1» paix de l’Europe 
se résolurent à l’expédition d’Anvers dont 1“ 
formes leur semblaient devoir conjurer le danger 
quelles redoutaient.

A cette époque la France manifesta toute!011 
l’intention de faire payer à la Belgique les fia'8 e 
l’expédition ; mais le ministère belge lui opposa ls* 
traités. «Vous ferez , disait-il , exécuter sans qo il eB 
coûte rien à notre pays comme vous vous J etes to 
gagés, ou nous teuterorts nous même la voie ^
armes pour sortir de ia situation dangereuse 
vos conseils et vos exigences nous ont placés : V°y 
c’est a prendre ou à laisser. •

Des pourparlers très-vifs eurent lieu à celle ° 
casiou entre le plénipotentiaire français et I® 
vei nement belge ; si nous sommes bien inform 1 

M. de Latour-Maubourg fut même au moment 
demander ses passeports. Cependant de ,10llVC(|i'1 
instructions lui arrivèrent qui lui permir»1'1 
loiguer le point irritant de la discussion j d 
on, des .é erves ; mais de leur côté, les ,1,,nl ^ 
belges déclarèrent s’en tenir au traité de 110<clg|,e, 
et aux ratifications de la Frauce et de Grande-
tagne- . - nae T«'

Nous sommes loin do nier les avantages qu ^
vacuation de la citadelle d’Anvers a valu à
gique. Mais voyons en peu de mots si la . _n,laquelle e«* 

■ -iso.. y a rien gagné P L’incertitude dans _ 
vivait au sujet de la grande question de a ^ 
ou de la guerre , paralysait l’industrie et ^ 
merce , agitait les masses ; et le gouverneffi®1^,^
rait , certes, malaisément lutté contre 
tés de cette situation. L’expédition d’Anvers |( 
sipé les incertitudes da pays en prouvât) 
mauvais vouloir des puissances du ”01 . j||(|
point jusqu’à la guerre. Le gouvernement ^ pfjjs 
àvait un grand besoin de gloire militai'® 1 af3ll[î- 
d’Anvers y a satisfait. Mais parmi tous eS^ j'oO 
ges recaeillis par la France, il^en es . j>8,oit 
prix inappréciable pour elle : c’esE.oe.? 8|if8#c* 
vu se resserrer les nœuds de sa foruu a 
avec là Grande-Bretagne.

rapP‘Les détails suivans sont extraits d 0» 
de la société américaine de tempérance . ^

« Il existe 21 sociétés de tempé)a,,c 
activité , et qui embrassent chacune xi)iaireS.
de l’Union , et plus de 4°00 s0CleleS..
Plus de 5oo,ooo personnes, ont pi

ris r,ePëao



formel de s’abstenir de toute liqueur forte, et plus 
d’un million et demi y ont renoncé sans avoir fait

■fie promesse. Plus de 600 vaisseaux sortent des
ports des États-Unis sans avoir do spiritueux à bord 
pour la consommation de l’équipage. Plus de 1000 
distilleries ont été' fermées. Plus de 400° débitans 
<je liqueurs fortes ont cessé ce commerce.

» Plue de 45oo persouues adonne'es à l’ivrogne, 
’fis ont été corrigées de ce défaut, et en 1828 011 
^comptait encore dans les Etats-Unis environ 3^5,000 
Incnomiej qui sont dans l’habitude de s’enivrer. En

viron i5,ooo ex communications annuelles étaient 
prononcées par diverses églises pour cause d’ivro
gnerie. On comptait à pou prés dans les grandes vil
les un débit de liqueurs pour douze familles . et en
viron 5oo meutres se commettaient par année clans 
les divers comtés dont un état d’ivresse était la 
'««ose immédiate-, »

NOUVELLES BE LA 1101.LAN'DE.

Où mande de La Haye , 9 mars :
« La malle d'Angleterre , que l’on attendait déjà 

jeudi , n’est arrivée que ce matin. D’après ce 
qu’on apprend , elle a apporté des dépêches pour 
notre gouvernement.

» Si l'ou peut ajouter foi anx bruits qui sont en 
circulation 6ur les nouvelles de Londres , relative
ment aux dispositions de la France et de l’Angle
terre , ces puissance* seraient lout-à-fait portées 
a continuer les négociations , et toutes deux se 
montreraient prêtes à recevoir l’ambassadeur nou
vellement nommé. Ou assure aussi que depuis 
quelques jours on a remarqué chez le prince de 
Talleyrand au plus grand désir d’arriver à une so
lution.

11 Un autre bruit , d’apres lequel M. Dedel doit 
l'artir immédiatement pour sa destination , a fait 
naître l’espoir que le» instruction« dont il sera 
■Dum , seront de nature à couronner sa mission d’un 
heureux résultat ; ou croit cet espoir d’autant plas 

[ioucJe, que d’après ce qu’ou prétend , une note 
“»us ce sens a été remise . il y a déjà plusieurs 
loiirs par fe chared d’affaires anglais . R». Jer- 
tuinghain.

Le Han lelsblad , d’où est extraite la corres
pondance qui précède , dit encore à son article 
bourse ;

* bruit courait à la société des effets publics 
?,Q il était arrivé de Londres des nouvelles favora-

es ■ qui auraient determine le départ de M. Dedel 
P’ur cette capitale ; cette nouvelle a exercé une in

“once favorable sur nos fonds , et le marché con- 
Uaue » être ferme. »

JUSTICE CRIMINELLE. — COUR RASSISES. (iiéÿe.) 

(Présidence de M. Fi assen.)
Tentative de Vol. — Art. 386 , ni, et art. 1 du 

code pénal. — Anété de i8i4*
Jeune^hovr- ^ *2 niars' — nomrn“ Jeau Henri Leblanc,
tére-äsant >me à peine âgé de dix-sept ans , d’un extérieur in- 
lou, I- 1 a .“omparu hier sur les Canes de la cour d’assises 

Voia7sat.on de tentative de vol. 
da Ç, *lits : le 3° janvier dernier, vers les six heures 
-Vn-Sock' * j , Ois, entrant chez son père, rue Puits*
ce a Lége, vit au comptoir l’accusé ; il lui demanda
bolet co * : n°btenaut point do réponse , lé sieur Ca-
^kien'eff 1 suuP?unsi et se mit en devoir deles éeiai 
ïrévenu 3 cbutt d’un pain de sucre biane , que le
étaient f0 T'1 80,15 “ blouse, ne l’avertit que trop qu'ils 
boutique " eS ’ Ce lJaui de sucre venait d élie soustraitjde la

‘'“rduvT 3u,r ces Circonstances, Leblanc avoua d'étre l’au-
Be,amUl|.' Ct Ln suPPhant demanda sou pardon 

'K Vol -, a,co.ul ’ 5011 système de défense consi. , - — système de défense consistait à nier
a dire qu’uu,pain de sucre était eu etfet tombeprès de ...... - ... — --------j------

Manière. Saus toutefois qu’il sçut rendie compte de quelle

siî'noL; que Henri f,eblanc était depuis long-
tra‘luit * 1 P°bce ; que plusieurs fols déjà il avait été
8t)bi Hit ™ , ’ e" 1>ul,ce correctionnelle, qu’il avait même

Après |,1.damuation pour un semblable délit.
s°utenup 1'°!.^ témoins peu nombreux , l’accusation a 

L’accms ! . j ' Dewandre , avocat-général.
P°“>' la U foi. . ndl,‘ par M« Frère , jeune avocat plaidant 
iause> a été en ,lia.‘Ül'° scs efforts , dignes d’nne meilleure
*'lrî> à 5 année, i“8- c?nfo™“ment a la dé duration du 

années de réclusion.

DOUANES, — BRESIL.
Non* croyons devoir, dans l’intérêt du com

merce , publier le décret suivant que M. le mi
nistre du Brésil vieut d’adresser aux journaux 
français :

DÉCRET.
La régence, au 110m de l’empereur, ayant observé les 

inconvéuiens qui résultent de l'entière exécution du décret 
du 20 décembre 1831 , décrète :

Art. l.'r. Tout batiment qui se dirigera chargé aux ports 
de l’empire, apportera son manifeste en duplicata, lequel 
contiendra :

1° Le nom , la classe et le tonnage dit bâtiment ;
2° Le nom do capitaine avec sa signature et la date au bas 

du manifeste ;
3° Le port où il aura reçu le chargement ;
4° Le port, ou les ports de l’empire , vers lesquels il sé 

dirigera :
5° Les marques et le nombre des volumes et leurs déno

minations, savoir : ballots , caisses, tonneaux, demi-ton
neaux , barriques , caissons , etc. ;

6° La déclaration de la qualité et de la quantité des mar
chandises de chaque volume, ou de plusieurs homogènes de 
la même marque , et de celles qui viendront en vrac,

7° Le nom des personnes à qui elles seront consignées. 
Tout, excepté les numéros des volumes, devra être écrit 

en toutes lettres.
2. Lorsqu’un bâtiment aura reçu chargement en plus d’un 

port, il apportera autant de manifestes qu’il y aura de ce? ports.
3. Ces manifestes seront légalisés par le consul brésilien ou 

par qui le remplacera dans le port où les marchandises se
ront chargées , lequel les fera rectifier lorsqu'il leur manquera 
quelqu'une des clauses ci dessus mentionnées. L’absence du 
consul brésilien et de son remplaçant sera , dans cé cas, sup
pléé par deux négocians qni , autant que possible , devront 
être brésiliens. et dont les signatures seront légalisées par 
l’autorité locale compétente.

4. Un des exempiâ.res de chaque manifeste sera remis lors
qu il sera demandé , à la banque de vigie, en dehors ou 11e 
dedans du port, ou à l'officier de visite de la douane. L’autre 
exemplaire sera remis à la douane lorsque le bâtiment y don
nera sou entrée , ce qui aiira lièu dens 1rs 24 heures, après 
qui! aura jeté Lauere , non comptés les jours ou la douane 
se trouvera fermée.

Le commandant qui retardera plias longtemps là rémise du 
manifeste à la djuaue , sera condamné à une amende 625 frs. 
(100,000 reis. )

Dans le .cas où le bâtiment n'aurait pas de manifeste , il 
sera admis à faire son déchargement . en payant dix pour OjO 
de plus sur la valeur des marchandises qu’il aura apportées,

5 La présentation du manifeste à la douane sera accompag
née d’une déclaration avec serment du capitaine , contenant 
la relation nominale de l’équipage, et des passagers, du ba 
gage à l’usage particulier de chacun d’eux, des réserves 
et des vivres. Elle ssrà aussi accompagnée, s’il le faut, d'une 
déclaration des volumes ou des tfiarchmrdises qui se trouve
ront en plus ou en moins dans le manifeste, en justifiant des 
motifs de cette différence , déclaration qu’il ne lui sera pas 
permis de faire âpfês; en outre , le commandant devra Certi
fier avec serment que le manifeste ou les manifestes , ou les dé
clarations par lui faites , sont en tout conformes à son connais 
«eurent. La fausseté de son serment est assujétie aux peines du 
code criminel.

6. Les marchandises non comprises dans lé manifeste seront 
saisies et condamnées comme soustraites ; comme telles , seront 
aussi considérées celles qui se trouveront visiblement infé
rieures ou supérieures aux déclarations du manifeste. Pour cel
les qui se trouveront de moins , le commandant sera condamné 
à payer la valeur ; et tant dans ce cas que dans le précédent, 
il sera en outre condamné à.une amende qui n’excèdera pas 
6,251) fr. (un conto de reis.)

7. Le bâtiment et les marchandises appartenant aux pro
priétaires de ce bâtiment resteront hypothéqués pour le paie
ment de toutes les sommes auxquelles le commandant aura 
été condamné.

8. Les condamnations mentionnées dans l’art. 6 auront lieu 
et deviendront exécutoires par le seul fait de la découverte du 
plus ou du moins, ou des différences de qualité , sans que 
cela puisse donner lieu a des discussions judiciaires, ayant 
é.ard aux Usages commerciaux quant à la qualité et à la quan
tité des mai cliantfises.

9 En cas de doute, si les dispositions ci-dessus rénfer- 
ment quelque équivoque, la décision eu appartiendra, dans 
la capitale, au tribunal uu trésor, et dans les provinces, 
aux présidens de celles-ci en conseil, lesquels, en cas de 
circonstances extraordinaires, décideront aussi si elles sont de 
nature à faire déroger à l'exécution de quelqu’une des dispo
sitions déjà mentionnées.

10. Reste sans vigueur le décret du 2i décembre 1831 , 
dont les dispositions sont remplacées par celles contenues 
dans le présent.

Nicolao Pereira de Campos Vergueiro , ministre secrétaire 
d’état de l'intérieur, chargé par intérim delà présidence du 
tribunal du trésor public, est chargé de l’exécution du pré
sent, décret.

Palais de Rio-Janeiro , le 4 décembre 1832.
Francisco de Lïwa e Silva j José da Costa 

Carvalho ; Jona Braulio Morris.
De par la régence :

Nicolas Pereira de Campos Perguei 0.

PIECE DIPLOMATIQUE*
Voici le texte de la lettre dans laquelle le ba

ron Verstolk a développé les vues et la politique 
du gouvernement uéei landais relativement à la tld-* 
vigirtioB de l’Escaut I ,

-I son excellence le baron Êuÿïeh va'ti Nyev U j 
plénipotentiaire des Pays Bas à Londres.

La Haye , 25 janvier 1833)
Monsieur le baron, votre dépêche du 18 janvier fait men

tion d'uue conférence que vous aviez eue le 16 au Foreign^ 
Office, avec le prince de Talleyrand et lord Palmerston Dans 
cette conference on vous à demandé îles renseignemèns sur 
la liberté de la navigation de l’Escaut. Les éclaircissemëns 
suivaus vous mettront à même de les donner, et d’exposer 
que le gouvernement dès Pays Bas n'a jamais coutesfé là 
libre navigation de l’Escaut, et que , si par exception, 
celle-ci a parfois éprouvé dés entraves, elles sont dues à 
l’empire des circonstances indépendantes de la cour de Là 
Haye.

La Hollande ayant établi je blocus des forts dé la lielgu

Sue, la conférence de Londres résolut dans son protocole 
u 9 janvier, de faire connaître au plénipotentiaire du roi 

que les cinq puissances ayant pris Sous leur garantie : 0 l à 
» cessation complète dés hostilités I*ne sauraient admettre de 
» la part de S. M. la continuation d’aucune mesure qui por- 
» ferait un caractère hostile, et que ce caractère étant celui 
» des mesures qui entravaient la navigation de 1 Escaut, les 
* cinq puissances étaient olrigéés d en demander une der- 
» niere fois la révocation. La conférence observa que cette 
» révocation devait être entière, et rétablir l’entière et libre 
« navigation de l’Escaut sans âutrés droits de péage ni dè 
1 visite que ceux qui étaient établis eu 4 81-4, avant Id 
• réunion de la Belgique à la Hollande, en faveur des bâ- 
» timens neutres et dé ceux qui appartiendraient aux 
• Belges. »

Ladite résolution se fondait sur là supposition, que le blo
cus était une mesure portant un caractère hostile et sur lé 
principe que toute hostilité devait cesser.

La communication ci-dessus mentionnée de la conférencé 
ayant été accompagnée d’une réserve comminatoire, le roi fit 
exposer le 25 janvier 183) : » Que S. M. s’était déterminée 
• à ne pas «'exposer à la force majeure , et à demeurer pour 
” le moment, à partir du 26 janvier 1831, spectateur dé 
» la navigation de l’Escaut, des bâtiinens neutres' mi apnar ■ 
» tenant aux forts belges , sous là réserve et la protestation 
» les plus formelles, tant par rapport à la même navigation 
0 ellé-même, qu'aux druits que S. M avail ia faculté dé 
» levér sur les bâtimeus qui naviguent dans i’Escaht. Le roi 
» déclara encore, que dans le cas tie mm exécution ou d’in - 
» fraction subséquente des obligation:; que la conférence avait 
“ imposées per le même protocole au soi-disant gouvernement 
» provisoire de ia Belgique , et d’un délai éventuel de la cou- 
» féreùoé à employer la force pour y mettre uû terme, S. AL 
» se réservait d’user de nouveau et incessamment de son bon 
• droit eu létabüssant les mesures de précaution sur l’Escaut 
» et le blocus maritime. e

Dans tout le cours de ses négociations le gouvernement 
des Pays-Bas partit du principe qu’il n’entendait nullement 
fermer l'Escaut , et que la libre navigation de cette rivière, 
sauf le» droits, devait être la conséquence nécessaire d’un 
traité de séparation de la Belgique (Lavée la Hollande. Lé 
projet de convention qui accompagna la note néerlandaise 
du 9 janvier 1833 aux chargés d’affaires de France et dé 
la Grande-Bretagne, et présenté en même temps aux éoür» 
d'Autriche, de Prusse et dê Russie 5 en Wfifê là preuve là 
plus récente. Aussi le» éntràve» qu’éprouva la navigation 
de l’Escaüt à l’époque du protocole du neuf janvier 
1831 , hfi furent que là conséquence inévitable de circons
tances particulières , savoir : du blocus dés ports bel
ges, ët des transactions qu’exigeait la ligne militaire dé 
la Hollande.

Lorsqu’au mois de novembre 1832 la France et la Grande 
tagne eurent abandonné le principe établi par le protocole 
du 9 janvier 1831 , comme condition de ia liberté de l’Es 
caut, que de toutes parts on s'abstiendrait d’hostilités et no
nobstant les actes de la c&nférence de Londres eurent prit 
et ran à exécution en pleine paix des mesurés hostiles con* 
tre la marine marchande de la Hollande et contre les trou
pes des Pays-Bas occupant la citadelle d’Anvers et ses dé
pendances , le gouvernement néerlandais limita les représail
les au renvoi de ses ports dans un terme indiqué dès bâti* 
mens anglais et français et à la non admission dé ceux qui 
auraien t encore l’intention de s’y rendre. Ni l’attaque dé lâ 
citadel'e d’Anvers, ni la continuation de l'atteinte portée à 
la navigation et au commerce néerlandais n’ont altéré cetté 
détermination de la cour de La Haye ; plus d’un navire de» 
deux pays réfugié dens nos ports y a reçu l’assistance con
venable et nouvellement encore un bâtiment anglais échoué sur 
ia côte de Ter Shelling a trouvé (l'accueil habituel dë 
1 hospitalité.

Ces circonstances toutefois ne pouvaient mânquer d’inâuëf 
sur la navigation de l’Escaut , et il n’échappa pas aux ca. 
binets de Londres et de Paris , combien ce résultat était 
inévitable. En effet, les bâtimeus anglais et français reçu
rent à Anvers et Sur l’Escaut, comme à Am-iterdam et à 
Rotterdam, l’injonction des consuls respectifs de mettre sans 
délai à la voile et dès le 7 novembre 1832 l’ordre fut donné 
par le customhouse de Londres de ne pas permettre la sor
tie de bàtimens anglais destinés pour les ports dé la Hob 
lande et pour Anvers. Mais si la navigation de l’Escaut së 
trouva temporairement interrompue pour les bàtimens de la 
France et de la Grande Bretagne, elle demeura libre pdilr 
les autres pavillons, même postérieurement à t’arrivéd dé 
l'armée française sous les murs de la citadelle d’Anvers j 
ce fut seulement après que cette armée eut mis obstacle 
aux communications sur l’Escaut, et eut repoussé le pavillon 
néerlandais qui jusqu’ici avait entretenu une libre commu
nication avec l’Escaut supérieur, qu’on 3e vit obligé d’adop 
tèr des dispositions analogues sur l’Escaiit inférieur, qui 
interrompirent la navigation en général lésultat uniquement 
causé par les positions militaires et pât‘ les circonstaüdés qui 
précédèrent, accompagnèrent et suivirent là siège de Ideitaj< 
delle d’Anvers.



Nonobstant le retour de l’armée frança:se sur son terri
toire et celui de la flotte combinée aux Dunes , cet état de 
choses n’a pas changé. La navigation des Pays-Bas continue 
à être entravée; des militaires et des marins néerlandais se 
trouvent retenus en France , et les Belges viennent de pren
dre et d’armer sur l’Escaut inférieur des positions non oc
cupées par eux précédemment, où les troupes françaises 
s’étaient établies, et d’où ils préparent sur diflerens points 
des moyens d’attaque qui exigent de redoubler pour le main
tien du statu quo les mesures de précaution.

Quelque fondée que soit dès - lors la cour de La Haye 
qui n’a nullement provoqué ces complications inattendues , 
et qui aujourd’hui se voit de vive force dépossédée de ses 
principales garanties sur l’Escaut supérieur , à ne pas per
mettre pour le présent la navigation de I Escaut, elle n’u
sera point à cet égard de toute l’étendue de ses droits ex 
pressément réservés dans sa déclaration du 25 janvier 1831 , 
et cherchera à les concilier avec l'intérêt de la navigation 
et du commerce.

A cet effet elle ne s’opposera pas à la libre navigation de 
l’Escaut , autant et aussi longtemps que le permettront la sù 
reté et la défense de la Hollande ; mais comme le roi en se 
determinant au 9 janvier 1831, à demeurer pour le moment 
spectateur de cette navigation , ne pouvait prévoir que le sys
tème de conciliation , constamment suivi par la Hollande, n’au- 
rait pas encore amené un arrangement deux ans après , et que
S. M. ne saurait en opposition aux intérêts de la Hollande , 
garder plus longtemps à cet égard une attitude passive ; elle se 
reserve, et à l’intention d’user très incessamment de son droit 
reconnu par la conférence elle-môme, dans son 9e protocole 
du 9 janvier 1831.

Ledit système sera également appliqué aux bâtimens de 
commerce anglais et français, ou appartenant aux ports de la 
Belgique, dans la supposition qu’il soit mis un terme aux 
mesures adoptées par la France et la Grande Bretagne con
tre la navigation des Pays Bas , et que les militaires et ma
rins néerlandais retenus en France soient renvoyés avec ar- 
mes, bagages, etc. S’il en était autrement, la Hollande se
rait dans le cas de maintenir également par rapport à l’Es
caut les dispositions de l’arrêté royal du 16 novembre 1832, 
officiellement publié et ordonnant le renvoi des bàtiinens an
glais et français qui arriveraient de la mer sur le territoire 
néerlandais.

Vous êtes autorisé, M. le baron , à communiquer le con
tenu de cette dépêche à leurs excellences Messieurs les re
présentant des cours d’Autriche , de France , de la Grande Bre
tagne , de la Prusse et de .Russie, à Londres et à leur en re
nn Ure une copie.

Je prie votre excellence de recevoir , etc.
Signé VERSTOLK DE SOELEN.

VILLE DE LIEGE.

Garde civique. — Conseil da discipline.

Vu l’art, 79 de la loi du 3l décembre 1830 et l’ait. 19 de 
de^elle du 22 juin 1831 . relatifs à la formation du conseil 
de discipline de la garde civique ,

Vu la liste décuple des candidats présentés par le corps 
des officiers pour remplacer les membres du conseil dont les 
pouvoirs sont expirés le 28 février dernier, arrêtent :

1° Il sera procédé samedi, 16 du courant, à midi , dans 
une des salles de l’hôtel de ville, au tirage au sort prescrit 
par ledit article 79 de la loi du 3i décembre 1830 pour 
le renouvellement du conseil de discipline de la garde civi
que de Liège.

2° Ce tirage aura lieu publiquement et en présence d’un 
capitaine, d’un sous-officier, d’un caporal et de deux gardes 
convoqués à cet effet.

o° Le présent sera inséré dans les journaux de cette ville
Liège, le 11 mars 1833.

Le bourgmestre, Louis J AM ME.
Par la régence, le secrétaire, DEMAJNY.

Les bourgmestre et échevins informent les personnes qui 
voudraient entreprendre la Fourniture des Effets d’Habille- 
ment pour la compagnie des Pompiers, que les modèles 
sont déposés au bureau de police à l’hôtel de ville, ainsi 
que le détail et les conditions de celte fourniture.

Les soumissions seront reçues au secrétariat de la régence 
mardi 19 mars courant, elles devront mentionner le prix de 
chaque objet.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 12 mars.
Naissaîices : 4 garçons , I fille.
Décès, 1 garçon, 1 fille, 2 hommes, 1 femme, savoir ; 

Jean Joseph Saint-Viteux., âgé de 68 ans , négociant , rue 
Saint-Severin , époux de Josephine Moxhon. - Cosine Sins- 
chot, âgé de 25 ans , soldat au 3e régiment , 5e bataillon , 
3® compagnie. — Marie Thérèse Hornay , â^ée de 31 ans, 
herbière , rue Longdoz, épouse de Joseph Thonon.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Jeudi 14 mars, abonnement courant , la 3e représentation 

du Serment, ou les faux Monnoyeurs , grand opéra en 
a acres.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A VENDRE quatre POISSONS DAUrHIN en plomb en- 
»emble ou séparément , servant à orner une fontaine. S’a- 
dreuer chez M. LAGASSE, sur le Marché, n° <4. 771

SOCIÉTÉ (D’HARMONIE.
Dimanche 17 mars, assemblée générale à 10 1(2 heures 

du matin , au foyer de la salle du Spectacle pour : 1° discu
ter la budget de 1833 ; 2° nommer les commissions d’ordre 
et d’orchestre.

MM. les associés sont instamment priés d’assister à eett 
séance. 791

La VENTE d’ARBRES et ARBUSTES pro
venant de M MERTENS de Louvain, annoncée 
précédemmei t, aura définitivement lieu semedi 
16 mars, à la salle de François Thonnar.t , rue 

’i'eronstiée. La vente annoncée pour vendredi (5 
est remise et sera fixée ultérieurement.

VENTE DE LIVRES.
On distribue le catalogue de la vente de livres qui aura 

lieu mardi t9 et jeudi 21.

On DEMANDE à la Fonderie de .Zinc de F. D. MOSSEL
MAN , faubourg St.-Léunard , des ouvriers capables de travail
ler aux fours.

Le jeudi 1-1 mars 1833, à 2 heures de relevée il sera pro
cédé par-devant le bourgmestre et membres de l’admiuistration 
communale de Herstal à l’ADJUDICATION au rabais de la 
reconstruction île la maison commune.

Pour être admis au rabais on devra avant cette époque avoir 
déposé entre les mains du soussigné une soumission timbrée 
et cachetée.

On peut dès aujourd’hui de 9 heures à midi, prendre chez 
le bourgmestre connaissances du cahier des charges.

Le bourgmestre, L. SAUVÈUR. 762

A LOUER pour le mois de mars une MAISON restauré 
à neuf, située Hors-Chàteau , n° 482, S’adresser mémo 
rue , n° 481.

JARDIN à LOUER avec CABINET, cave, citerne, etc., 
situé au Perry. S’adress r rue derrière le Palais, n° 49. 7l6

Jeudi 14 de ce mois, à 9 heures, le notaire PAQUE pro
cédera , pardevant M Bouhy . juge de paix , en sou bureau 
rue St. Jean en Isle, à la VENTE aux enchères publiques 
d’une RENTE annuelle et perpétuelle de 145 francs 87 centi
mes (120 fl. Bbt, Liège), créée par acte de rendage et due 
par Jean-Henri G ilhy , négociant , rue devant les Mineurs à 
Liège ; aux conditions que l’on peut voir audit bureau et en 
l’étude du notaire , dépositaire des titres.

255 Le lundi 18 mars 1833 , à 9 heures du matin, chez 
fleuri ffabran , à Wanflre, il sera procédé par le ministère 
du Me GREGOIRE, notaire à la VENTE au plus offrant et 
dernier enchérisseur, des immeubles situés dans la commune 
de Wandre , consistant en trois maisons et autres bâtimens 
avec 6 bonniprs 53 perches 73 aunes carrées de jardins, prai
ries bien arborées , prés, houblonnièrs et terres , le tout dans le 
meilleur état.

La vente Je cette propriété de t" qualité, aura 1 eu en 33 
lots, et présente toute sécurité

Ii sera accordés des grandes facilités pour le paiement 
du prix.

S’adresser au notaire à Dalhem, ou à Wandre.

( ) A VENDRE de gré-à-gré ou à échanger contre une partie 
de forêt , la FERME dite la Brassine, et ses dépendances , 
ayant un quartier de maître, le tout en très-bon état, s, tués 
à la Rimière , près de la Neuville, en Condroz, il y joint 
une pièce d'eau intarissable , pouvant servir à l’établissement 
d’une distillerie, brasserie, etc

Cette propriété réunit tousles agrémens désirables , la chasse, 
la pêche, la tenderie aux grives. S'adresser pour plus amples 
informations et pour traiter de la vente ou de l’échange à M? 
BOULANGER, notaire à Liège.

RENTES A VENDRE AUX ENCHÈRES.
Le 15 mars 18o3 , à 2 heures après midi, le notaire 

BERTRAND VENDRA en son étude, une forte quantité de 
RENTES perpétuelles en argent et en giains constituées sur 
hypothèques, situés dans l’arrondissement de Liéae , s’adres
ser audit notaire pour connaître les titaes, inscriptions et con
ditions de la Vente.

( ) VENTE DE BOIS.
Jeudi 21 mars 1833 , à 2 heures précises de relevée, au 

rivage de Chokier , Me DELVAUX , notaire , fera une VENTE 
considéiable de BOIS, consistant en une belle partie de ver- 
nés et poutres, propres à la bàtis-e, aux houillères et à au
tres usages ; gros chênes et hêtres ; élançons , jantes , rais , etc.

Au comptant.

A VENDRE des BOUTEILLES de Charleroy, à 12 francs le 
cent, au n° 272, rue devant la Magdelaine. 801

Un DOMESTIQUE sachant conduire les chevaux . muni 
de bons certificats, peut se présenter place Saint-Pierre, 
n° 872 , à Liège. 800

QUARTIER GARNI a LOUÈR, situé à la Neuville, en 
Condroz, près de l’église. S’adresser rue sur Meuse, n° 375, 
à Ll<jge. 799

A LOUER pour le 24 juin prochain, un beau et grand 
QUARTIER indépendant, rue Vinâve d’Ue , n° 43.

Au même n°, on demandé un DOMESLIQUE , où l’on 
dira pour qui c’est. 758

VENTE DE BOIS BLANC.
Mercredi 201 mars 1833 , à 10 heures du matin , les den

selles DE BOSSY , feront vendre au pied des arbres n1 
notaire KEPPENNE, à la residence d'Esneux , environ 
bois blanc franc picard et tilleuls, très-gros, situés si 
route près de leur ferme , à Beaufays.

A crédit sous caution connue audit notaire.

Lundi quinze avril (833, à deux heures de relevée, ili 
procédé par le ministère de M” L1BENS , notaire, en 
étude place S.-Pierre, à;Liége , à la VENTE aux enchères d’ 
très belle et grande MAISON a porte cochère, avecsaloat 
de glaces , et jardin , ayant vue sur le quai de la Sauvenière, 
tuée rue C.destines , à Liège, n° 674 bis, plus des bâtime 
grande cour, remises et écuries, vis-à-vis ladite maison, pro 
à en faire un établissement ou magasin

On pourra faire un lot séparé desdits bâtimens et dép 
dences au gré des amateurs. S'adiesser à M. BE R LEE 
avoué, rue Gérardne , à Liège, pour traiter avant le jourl 
pour la vente.

Le notaire WEUSPENRAAD , résidant à Neerharen,t 
ton de Mechelen, arrondissement de Maestricht,provinci 
Limbourg, VF.NDRA aux enchères lundi 18 mars 1833,1 
les 9 heures du matin, au domicile de M. A. F. H. Loom 
ci-devant bourgmestre de la commune de Lanaken, den 
rant à Smeermaes près de Maestricht.

t° Un pré à foin nommé Kerkenweerd, situé soui 
commune il'Uykhoven , au bold de la Meuse ; produis 
des herbages de la meilleure qualité , mesurant 8 bonnitii 
perches 86 aunes.

2° 14 bonniers 36 perches 73 aunes de terre anl 
prés et prairies, en 26 pièces situées sous la commune 
Mechelen.

3° H bonniers 23 perches 17 aunes de terre arab 
prés et prairies, en 9 pièces, situées sous la corami 
d’Op-Grirnby.

4° Et enfin de 80 perches 24 aunes de terre en une pii 
située sous la commune de Reckheim.

Ces biens donnant un revenu annuel , la contribution d 
prise de 2289 francs 42 centimes.

Toutes les terres , prés et prairies sous Mechelen, Op-Grn 
et Reckheim , n’ont subi depuis 30 ans la moindre augm« 
lion de fermage.

La vente aura lieu premièrement par exploitatioa et ena 
par pièces

Les acquéreurs entreront en jouissance, quant à laj 
ception des fermages à paitir du t'r décembre dernier.

Le prix de vente devra être acquitté comme suit : | 
moitié dans la quinzaine qui suivra l’adjudication sans 
terêts et l'autre moitié au 30 novembre prochain, eiU 
pléant à cette dernière moitié un intérêt de 5 “lo

ll restera néanmoins libre aux acquéreurs d’acqmtltl 
totalité du prix sans intérêts dans la quinzaine de ladili 
judication. .

S’adresser pour des renseignements ultérieurs en 
dudit notaire WEUSTENRA AU , à Neerharen, ou les f 
seront à voir 8 jours avant la vente.

COMMERCE.
Bourse de tienne du 2 mars. — Métalliques, 91 I 

Actions de la banque 1221 2)5.

Bourse d',Amsterdam du 11 uiars. —— Dette ai 
3(8 000 , idem dili’érée , _ , — Bill, de change.
— Syndicat d’amort., 77 3(4 ; idem 3 1(2 “le
— Rente remb , 2 1 (2 °|0. 00. — »et. de la Socu» 
merce , 00 0(0. — Rus. Hop. et C', 97 7(8 99 “ 
ins. gr liv , 00 0(0 00, idem C. Hamb., 00 ; > ' 
à L. , 0 1 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 0(0.
3 “(o , 79 1(2 —Métalliques, 89 54. .-Naples*»1« 
idem à Lond., 00 0(0. —Perp

- Napl
,t. , 65 i|4 "-

— lois deire levée, 00. — Beate perp. , 00 0|0. — Lots
— Grecs 2e levée, Qi>000 0(0. — Brésil. , 62 0[Ô OjO — utcL9 - 

guerre , 00 0[0. — Bill, du trésor , 00 00^00.

Bourse d‘Anvers, du 12 mars.
Changes

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux moi «
1 0|0 av.
40 [6

A
P 40(3 P

l|4 p. P
36 «|00 P
35 3| 16

Escompte 0 0)0 °|o-

à

9|(f

LotE ffets publics — Métalliques , 94 3|8 M 00. ^ gl|(,
tiaux, 407 A 0(00. — Napolitains , 84 Ij4 . jjeoi i>

72 A. ■00 0(0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0p> 
dam, 66 65 7(8 0(0. — Anglo danois, t- 
Pologne, 403 0(0 0.—Anglo brésiliens . 63 P (2 n1'"1’ 
pinnt romain , 85 1(4 et P.—Emprunt belge y _ _ Id 
OOO 0|0 00.— Idem de 10 millions '
24 millions, 88 87 7[8.

'00 0(0

Arrivages au port d’Anvers, du 12
La gale'asse rostokoise Lisette , cap. Beyer, A1 

chargé d’orge.

- DetteBourse de Bruxelles, du il r/*«'-- .:ve
46 0(0 A.----- 24 millions , 88 3(4. — Dette act
47 A.

4


